
Monsieur le Président, Madame le Ministre d’Etat, Garde des Sceaux, mes chers collègues,

Avec le débat qui commence ce soir, nous parvenons à la conclusion de plus d’une année de travail de notre Assemblée sur cette question majeure de la dissimulation du visage dans l’espace public.

À l’initiative de notre collègue André Gerin, soutenu par des députés de toutes tendances politiques, était créée une mission d’information parlementaire à laquelle j’ai participé, qui, auditionnant plus de 200 personnes, a permis de dresser un état des lieux complet de la question. 

Dés le mois de février 2010, une proposition de loi signée par jean-François COPÉ nombre de ses collégues, dont moi même, était déposée sur le bureau de l'Assemblée.

Le rapport de la mission d’information, publié en janvier 2010, a posé un diagnostic partagé sur le plan des faits. 

Celui-ci s’est prolongé, le 11 mai dernier, sur le plan des valeurs, avec le vote unanime des suffrages exprimés, par notre Assemblée, d’une résolution sur l'attachement au respect des valeurs républicaines face au développement de pratiques radicales qui y portent atteinte. 

Fort de ce constat partagé et de cet accord unanime sur nos valeurs, le projet de loi qui nous est soumis aujourd’hui peut et doit faire consensus. 

Nous nous accordons en effet tous sur l’essentiel : le fait de dissimuler de manière permanente son visage dans l’espace public est inacceptable et contraire à nos valeurs les plus fondamentales. 

I) Je souhaiterais insister, tout d’abord, sur tout ce que finalement nous  partageons. 

Nous partageons un même constat, nous partageons les mêmes valeurs et nous partageons donc une même condamnation d’une pratique qui heurte au plus profond d’elle même notre démocratie.

A) Nous sommes tous d’accord sur le constat, le constat établi avec force par le rapport de la mission d’information parlementaire. 

Ce constat nous enseigne que près de 2 000 femmes dissimulent de manière permanente leur visage dans l’espace public à l’aide d’un voile intégral, certaines d’entre elles étant mineures.

Il nous enseigne également que ces femmes, même si elles revendiquent le port de cette tenue, sont souvent sous l’emprise de prédicateurs fondamentalistes, victimes de violences au sein de leur famille ou contraintes de dissimuler leur visage par les pressions qu’elles subissent dans leur environnement.

Il nous enseigne enfin que cette pratique s’est beaucoup développée au cours des dix dernières années, tant en France que dans les pays comparables. 

Alors que le voile intégral  était le symbole, au début des années 2000, d’une théocratie unanimement condamnée sur la scène internationale, le régime taliban, 

alors que la libération des femmes afghanes de cette emprise a été l’un des arguments employés pour justifier la guerre menée par les démocraties en Afghanistan, 

qui aurait pu dire que, dix ans plus tard, la France compterait près de 2 000 femmes intégralement voilées ? 

Ce constat doit nous alerter.

B) Face à cette pratique, nous devons être tous unis derrière nos valeurs fondamentales. 

Ces valeurs, ce sont les valeurs fondatrices de notre République et de notre démocratie. 

Ce sont les valeurs sur lesquelles nous ne pouvons pas transiger : la liberté, l’égalité, la fraternité et la dignité de la personne. 

Toutes ces valeurs sont bafouées lorsque la dissimulation du visage est imposée à autrui. 

Mais elles peuvent également être mises à mal lorsque cette dissimulation est revendiquée par la personne qui la pratique.

Comment ne pas ressentir un malaise face à une personne qui affirme porter librement une tenue qui la dissimule et l’isole entièrement ? 

Comment ne pas constater que la pratique consistant à dissimuler son visage n’est le fait que de femmes, contredisant ainsi notre conception de l’égalité des sexes ? 

Comment ne pas y voir un évident refus de toute forme de civilité et, a fortiori, de fraternité ?


À ces questions, la représentation nationale a apporté une réponse ferme, en votant, à l’unanimité des députés présents, une résolution sur l'attachement au respect des valeurs républicaines face au développement de pratiques radicales qui y portent atteinte. 

Je cite cette résolution : « L’Assemblée nationale […] considère que les pratiques radicales attentatoires à la dignité et à l’égalité entre les hommes et les femmes, parmi lesquelles le port d’un voile intégral, sont contraires aux valeurs de la République. »

Il existe donc maintenant une réelle unanimité, au sein de notre Assemblée, pour considérer que la dissimulation permanente du visage est incompatible avec nos valeurs. 

Vous l’avez clairement exprimé, M. Glavany, au cours du débat que nous avons eu en commission : « nous sommes tous d’accord pour empêcher ce type de pratiques dans notre République ». 

Vous avez en cela finalement repris la position solennellement affirmée par le Président de la République devant le congrés réuni à Versailles le 22 juin 2009.

 C’est cette condamnation solennelle que le projet de loi qui nous est aujourd’hui soumis entend traduire dans le droit.

II) Nous sommes donc rassemblés sur l’essentiel. Dans ce contexte, pourquoi cette unanimité ne pourrait-elle pas être préservée lors du vote de ce projet de loi ? 

À vrai dire, trois arguments servent habituellement à justifier le refus d’une interdiction générale. 

Je vais vous démontrer qu’aucun n’est vraiment pertinent.

Le premier tient au risque de stigmatisation des personnes de confession musulmane, la plupart de celles qui dissimulent leur visage se réclamant de cette religion. 

Il faut s’opposer de la manière la plus ferme qui soit à cette idée. 

Si le projet de loi est issu d’une réflexion entamée par la représentation nationale au sujet de la pratique du port du voile intégral, aucun vêtement ni aucune religion ne sont mentionnés dans le projet de loi, qui porte sur l’interdiction de la dissimulation du visage dans l’espace public. 

La pratique du port du voile intégral n’a été qu’un révélateur confirmant la place éminemment centrale du visage dans la vie sociale.

De surcroît, à chaque étape de leur réflexion, les pouvoirs publics ont eu le souci de consulter les institutions représentatives des musulmans de France qui, unanimement, ont estimé que le port du voile intégral ne résulte d’aucune  prescription religieuse. 

Tel a été le cas du Président de la République, du Premier ministre et du Garde des Sceaux ainsi que de la mission d’information. 

Ils ont rappelé, à chaque occasion, qu’il ne saurait être question d’assimiler la population de confession musulmane vivant en France avec le port du voile intégral, qui est un phénomène marginal, et ont condamné les discriminations dont sont victimes nos compatriotes musulmans alors même qu’ils vivent, très majoritairement, leur culte dans le plus entier respect des principes et lois de la République.

B) Le second argument tient au fait que le projet de loi, s’il était adopté, serait totalement inapplicable.

Cette conception repose sur une fausse évidence selon laquelle plus le nombre de lieux où l’interdiction prévaudra sera restreint, plus elle sera facile à faire appliquer. 

Pourtant, tel n’est pas le cas.

En premier lieu, il résulterait d’une interdiction limitée à certains lieux une forme de pointillisme pénal. 

Il serait dès lors difficile de différencier les lieux où l’interdiction est valable de ceux où elle ne s’applique pas.

En second lieu, le fait de n’édicter qu’une interdiction circonscrite à certains lieux et à certaines circonstances fait peser, en dernier ressort, la responsabilité de l’application de la loi sur les simples citoyens et les agents publics de première ligne. 

En effet, rappelons-le, le choix d’une interdiction circonscrite conduirait, a contrario, à autoriser et légaliser la dissimulation permanente du visage dans l’espace public. 

Dès lors, s’il est autorisé de dissimuler de manière permanente son visage dans l’espace public, c’est à l’entrée des services publics et autres lieux où l’interdiction prévaudra que celle-ci devra prendre fin et la responsabilité en reposera donc sur les simples particuliers, qu’il soient commerçants ou agents publics.

Enfin, il faut rappeler que les maires sont fortement favorables à l’édiction d’une règle unique, valable sur l’ensemble du territoire national, ainsi qu’ils l’ont rappelé devant la mission d’information. 

Il semble d’ailleurs très difficile, pour les forces de l’ordre, de faire appliquer une interdiction dont le champ d’application diffèrerait d’une commune à l’autre.

Pour toutes ces raisons, je suis certain qu’une interdiction générale, qui s’accompagnera, je le rappelle, d’efforts de médiation et d’information, serait totalement applicable. 

Tous les moyens juridiques existent d’ores et déjà pour faire appliquer cette interdiction. Je l’expose avec précision dans mon rapport et j’y reviendrai lors de la discussion des articles.

C) Enfin, l’argument le plus fréquemment mobilisé à l’encontre du projet de loi tient à sa contrariété supposée à la Constitution et à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme (CEDH). J’ai déjà largement développé ce point en commission, mais j’y reviens succinctement.

Pour moi, il existe un fondement juridique solide pour une interdiction générale, à savoir la notion d’ordre public immatériel ou sociétal. 

Le Conseil d’État définit cette notion, dans son étude consacrée au voile intégral, comme « un socle minimal d’exigences réciproques et de garanties essentielles de la vie en société ». 

Cet ordre public fonde des interdictions générales, telle que celle de l’exhibition sexuelle, qui est en vigueur dans tous les lieux accessibles aux regards du public.

Cet ordre public n’est pas nouveau. 

Il est présent dans nos textes les plus fondamentaux, qui ont valeur constitutionnelle. 

On le retrouve dans la notion de « Société », présente dans la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, dans celle de « fraternité », qui figure dans notre devise, ainsi que dans celle d’« intérêt général », qui a été employée par le Conseil constitutionnel quand il a jugé que « les conditions d’une vie familiale normale sont celles qui prévalent en France, lesquelles excluent la polygamie » et qu’il existe un « intérêt général tenant à la prohibition de l’inceste ».

En ce qui concerne le respect de la CEDH par le projet de loi, pour les juristes que j’ai entendus, le risque d’inconventionnalité est fortement atténué par trois éléments : 

le principe de subsidiarité, que la CEDH respecte, garantissant aux États une « marge d’appréciation » ; 

le fait que la loi ne vise aucune croyance de manière spécifique mais la dissimulation du visage en général ; 

et l’évolution de la législation en vigueur dans les autres pays européens, qui dessine un mouvement de plus en plus large en faveur d’une interdiction, tant en Belgique qu’en Espagne ou aux Pays-Bas.

Tous les juristes que j’ai entendu témoignent du fait que l’opinion majoritaire de la doctrine est en train d’évoluer sensiblement, tendant à considérer qu’une interdiction générale est tout à fait possible tant constitutionnellement que conventionnellement.

Et si, malgré tout, il subsistait un risque juridique, nous devons l’assumer pleinement. 

C’est à nous d’assumer cette charge , 

c’est à nous de prendre cette responsabilité. 

La décision politique nous appartient.

Car le risque est encore plus grand à laisser se développer cette pratique sur le territoire de la République. J’en suis convaincu. Il suffit de rappeler qu’en Égypte il y a une dizaine d’années, cette pratique du voile intégral était inexistante.
Aujourd’hui 17 % des femmes en sont victimes.

Le risque est encore plus grand à voter une interdiction ciblée qui revendrait à autoriser la dissimulation du visage sur la voie publique et à entrer en contradiction avec nous-mêmes, nous qui avons voté la résolution que j’évoquais à l’instant. 

Cette interdiction, de surcroît, serait peu applicable, ainsi que je viens de vous le montrer.

J’estime, en mon âme et conscience, qu’il est du devoir des responsables politiques d’affirmer nos choix, d’affirmer nos valeurs, de rappeler notre histoire, notre identité, notre culture. 

Pendant plus d’un an, j’ai étudié toutes les possibilités juridiques qui s’offrent à nous. J’ai réfléchi, j’ai pris mes responsabilités.

 Sur le fondement des multiples apports au débat public que j’ai mentionnés et des auditions que j’ai réalisées, j’en ai conclu, de même que le Gouvernement, et qu’une part de plus en plus grande de la doctrine qu’une interdiction générale était non seulement possible mais qu’elle était la seule solution juridique et politique de préserver notre modèle démocratique et républicain.

J’ai évidemment mis en balance cette question juridique avec la situation que vivent certaines femmes qui dissimulent leur visage sous la pression de leur entourage, sans y être à proprement parler contraintes. 

J’ai pensé à l’étudiante qu’évoquait Antoine Sfeir devant la mission, qui, à l’entrée de sa cité, je cite, 

« recouvrait ses cheveux d’un fichu afin […] d’échapper aux sarcasmes des bandes, ainsi qu’aux remarques de son père qui craignait le qu’en dira-t-on ». 

J’ai pensé aux jeunes femmes citées par Sihem Habchi, présidente de Ni Putes ni Soumises, qui nous a dit : 

« En vous déplaçant dans votre ghetto ambulant, vous avez le respect de tous. Personne ne vous harcèle. On vous valorise même. Ainsi se dessine, petit à petit, pour une partie des filles, une solution pour échapper à l’oppression quotidienne. »

J’ai pensé aux personnes pour qui l’imposition du voile intégral est la première marche d’une descente aux enfers marquée par l’enfermement et les violences conjugales.

J’ai pensé à toutes les personnes qui attendent de pouvoir invoquer la loi pour ne plus être contraintes par leur entourage ou par la pression sociale de dissimuler leur visage. 

Pour elles, cette interdiction sera un point d’appui formidable. Elles pourront invoquer la loi de la République pour se libérer de la pression croissante qui pèse sur elles.

C’est en pensant à elles que j’assume tous les risques. 

Et à tout ceux qui redouterait une éventuelle censure du Conseil constitutionnel ou une condamnation par la Cour européenne, ce que je n’imagine en aucune façon, je voudrais dire : prenez ce risque avec moi car la loi aura d’autant plus de poids, devant ces instances, qu’elle sera votée largement. 

C’est pourquoi je vous demande d’adopter le présent projet de loi.

